
Les 4 élus CGT ainsi qu’un suppléant étaient présents et accompagnés de 2 experts; ils et elles ont 
ac<vement comme à leurs habitudes par<cipé aux débats pour ce premier CHSCT physique 
depuis le début de la crise sanitaire. La direc<on a finalement aujourd’hui communiqué le 
protocole es<val défini<f à quelques jours du plan été, ce manque d’an<cipa<on est 
inacceptable ! 

Les FMI pour les établissements de type X sont revues à 60% de la normale dès le 1er juillet et à 
80% dès le 21 juillet et ce jusqu’à la rentrée. Le système de rota<ons régulières du public ini<é à 
l’été 2020 est reconduit, avec une fermeture des établissements de 45 minutes toutes les 3h. 
Pour les piscines ouvrant de 7h à 17h, créneaux d’ouverture de 7h à 10h, 10h45 à 13h45 et 14h30 
à 17h. Pour celles ouvrant de 10h à 20h, 10h à 13h, 13h45 à 16h45 et 17h30 à 20h. L’évacua<on 
du bassin comme à l’accoutumée se fera 30 minutes avant chaque fermeture. 

Aussi, de nombreux agents ATIS et EAPS connaissent actuellement de nombreux problèmes de 
sécurité sur leurs sites, ce qui est de mauvaise augure pour le reste de la saison. Nous avons 
soumis à la direc<on des revendica<ons pouvant assurer la sécurité de tous : 

• Caméras de sécurité avec enregistrement à l’accueil des sites afin d’iden<fier des agresseurs, 
• Mise à disposi<on d’agents de sécurité pour tout établissement qui en fait la demande, 
• Travail systéma<que des ATIS en binôme. 

Si la direc<on con<nue à refuser la mise en sûreté de ses agents grâce à des moyens de 
préven<on supplémentaires, nous vous invitons dès qu’une situa<on vous fait craindre pour 
votre sécurité à vous me`re en droit de retrait et à nous contacter afin que ces événements 
puissent être signalés.
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